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Erwägungen

E. 1
Dans la mesure de la nationalité étrangère de l'enfant, la cause présente un élément
d'extranéité.

Selon l'art. 75 al. 1 LDIP, sont compétentes pour prononcer l'adoption les autorités
judiciaires suisses du domicile de l'adoptant ou des époux adoptants. L'art. 77
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C/5081/2016-CS al. 1 LDIP stipule que les conditions d'une adoption prononcée en Suisse
sont régies par le droit suisse.

La Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération en
matière d'adoption internationale (CLaH93, RS0.211.221.311) n'est pas applicable en
l'espèce : le mineur n'a en effet pas été déplacé du pays d'origine vers le pays d'accueil au
sens de l'art. 2 al. 1 CLaH93.

Compte tenu du domicile du requérant à Genève, la Cour de justice est compétente pour
prononcer l'adoption (art. 75 al. 1 LDIP; art. 268 al. 1 CC; art. 120 al. 1 let. c LOJ).

E. 2
Aux termes de l'art. 264a al. 3 CC, un époux peut adopter l'enfant de son conjoint s'il est
marié avec ce dernier depuis cinq ans.

En l'espèce, la condition posée par la disposition précitée est respectée, les parties étant
mariées depuis cinq ans.

Les autres conditions prévues par les art. 264 et suivants CC sont également réalisées en
l'espèce.

En effet, le requérant est âgé de plus de trente-cinq ans (art. 264b al. 1 CC). Il a pourvu de
manière adéquate à l'éducation de l'enfant pendant une durée supérieure à la période
minimale d'un an exigée par l'art. 264 CC, et un écart d'âge de plus de seize ans le sépare de
l'enfant (art. 265 al. 1 CC).

La mère de l'enfant a donné son consentement (art. 265a al. 1 CC) et il peut être fait
abstraction du consentement du père (art. 265c ch. 2 CC) au vu des circonstances décrites
dans la partie "En fait" de la présente décision.

Enfin, l'enfant capable de discernement, a déclaré souhaiter être adopté par le requérant qu'il
considère comme son père (art. 265 al. 2 CC).

Pour le surplus, il ressort de l'évaluation effectuée par le Service d'évaluation de l'Autorité
centrale cantonale en matière d'adoption que l'adoptant et son épouse, la mère de l'enfant,



forment une famille avec celui-ci depuis plusieurs années et que l'adoption ne fait que
formaliser juridiquement les liens existant entre eux, ce dans l'intérêt du mineur.

L'art. 267 al. 2 CC prévoit que les liens de filiation antérieurs sont rompus par l'adoption
sauf à l'égard du conjoint de l'adoptant. L'adoption de l'enfant du conjoint crée ainsi un lien
de filiation entre l'enfant et le beau-parent, tout en laissant subsister le lien existant entre
l'enfant et son parent.

Dès lors, l'adoption requise sera prononcée, avec la précision que les liens de filiation entre
l'enfant et sa mère ne sont pas rompus.
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E. 3
Les frais de la procédure seront arrêtés à 1'000 fr., mis à charge de l'adoptant et compensés
avec l'avance de frais d'ores et déjà versée. * * * * *

- 5/5 -

C/5081/2016-CS PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : Prononce l'adoption de
B______, né le ______ 1999 à Santa Cruz, Bolivie, de nationalité bolivienne, par A______,
né le ______ 1975 à Lausanne (Vaud), de nationalité suisse. Dit que les liens de filiation
avec la mère biologique du mineur ne sont pas rompus. Arrête les frais à 1'000 fr. et les met
à la charge de A______. Dit qu'ils sont compensés avec l'avance de frais d'ores et déjà
versée. Siégeant : Monsieur Cédric-Laurent MICHEL, président; Madame Paola
CAMPOMAGNANI, Madame Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, juges; Madame Marie
NIERMARECHAL, greffière.

Annexe pour l'Etat civil : Pièces déposées par les requérants

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), la présente décision peut être portée dans les trente jours qui suivent sa
notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par devant le Tribunal fédéral par
la voie du recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral - 1000 Lausanne 14
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